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 Loi numéro 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, publié au JORF n°15 du 19 janvier 2005 
 




Annexe 2 

 
CCAPEX Martinique : Liste nominative membres 
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Annexe 3 

 
CCAPEX Martinique : Moment de la saisine  

 
Par souci d’efficacité et pour donner son plein effet à la charte pour la prévention et le traitement des 
expulsions locatives, la CCAPEX Martinique est saisie sans attendre que le bailleur (public ou privé) 
engage, à l’encontre du locataire défaillant, la procédure judiciaire en résiliation du bail et en 
expulsion. 
 
Elle est saisie : 
 
- dès le premier impayé de loyer et de charges, lorsque, sur le vu d’une expertise sociale, la situation 
financière et sociale du locataire défaillant, bénéficiant ou non d’une allocation logement, parait devoir 
sérieusement se dégrader sans une mobilisation urgente de l’ensemble des dispositifs d’intervention. 
 
Cette expertise sociale est menée par un travailleur social de secteur qui a une compétence générale 
sur l’ensemble du parc locatif public et privé ; ou s’agissant spécifiquement du parc public, par un 
organisme social spécialisé mandaté par le bailleur social. 
 
- pour les locataires bénéficiant d’une allocation logement, à compter de la constitution de l’impayé 
locatif, au sens de la Caisse d’allocations familiales, tel que prévu au Code de la sécurité sociale dans 
ses articles R 831-21 pour l’allocation logement sociale, et D 542-19 pour l’allocation logement 
familiale. 
 
 Notion d’impayé de loyers et de charges 
 
1 - Au sens du droit civil  
 
La notion d’impayé, au sens civil, n’est pas liée au dépassement d’un délai particulier. L’impayé de 
loyers et de charges est constitué, dès que la date d’exigibilité du paiement du loyer et des charges 
fixé dans le contrat de location est dépassée : c’est le défaut de paiement (ou le paiement partiel) à 
l’échéance convenue d’un seul terme de loyer et de charges. 
 
L’impayé locatif permet au bailleur, qu’il soit public ou privé, d’engager la procédure en vue d’obtenir 
la résiliation du contrat de location : le commandement de payer peut être notifié, dès le premier 
impayé, et sans formalités préliminaires telle qu’une mise en demeure préalable. 
 
2 - Au sens de la règlementation des aides au logement : la notion d’impayé diffère selon le mode 
de versement de l’allocation logement. 
 
 Allocation logement versée directement au locataire : lorsque l’allocation logement est versée 
directement au locataire, (souvent le cas dans le parc locatif privé), l’impayé est constitué : 
 
- par le non paiement de deux mois de loyers et de charges, consécutifs ou non, ou leur équivalent en 
montant. 
 
- ou par le non paiement d’une échéance totale (loyer et charges) dans le mois qui suit la date 
d’exigibilité du paiement. 
 
En cas d’impayé, le bailleur peut demander à percevoir en tiers payant, l’allocation logement à la 
place du locataire. 
 
En contrepartie, la Caisse d’allocations familiales exige la mise en place d’un plan d’apurement dans 
un délai de 6 mois.  
 
Si ce plan est effectif, le versement de l’allocation logement entre les mains du bailleur est maintenu. 
 
 Allocation logement versée en tiers payant : lorsque l’allocation logement est versée au bailleur, 
l’impayé de loyer est constitué : 
 
- soit par le non paiement de 3 loyers résiduels (c’est-à-dire, la part du loyer restant à la charge du 
locataire, après versement de l’allocation logement au bailleur) 
-  soit par un montant total de ces résiduels impayés supérieurs à deux mois de loyer et charges, hors 
allocation logement. 
 
Nota : dans le parc public, l’allocation logement est automatiquement versée au bailleur hlm (en 1/3 
payant). 
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Annexe 4   

 
Saisine CCAPEX Martinique : Organigramme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Oui 

Saisine Ccapex Martinique 

- par : bailleur public ou privé, travailleur 
social secteur, ou organisme social 
spécialisé 
 
- ou par toute personne, organisme ou 
institution, qui y a intérêt ou vocation. 
 

Situation du 
locataire 
préoccupante ? 

Premier impayé loyer et charges, au 
sens du droit civil 

Non 

- par la Caisse d’allocations familiales 
 

Saisine Ccapex Martinique 

Signalement impayé à la Caf par le 
bailleur public ou privé 

Constitution impayé loyers, au sens des 
aides au logement (Caf) 

Allocataire 
Caf ? 

Non 

Oui 

Traitement impayé par la Caf 
(commission traitement impayés de 
loyers) 

Signalement premier impayé à la Caf 
par le bailleur public ou privé 

Caf informe le locataire, et la caution le cas 
échéant,  des conséquences de l’impayé et 
invite à une  régularisation sans délais de 
la situation (paiement ou plan d’apurement) 

Régularisation 
par locataire ? Oui 

Bailleur informe la Caf 

Fin du contentieux 

Non 

Traitement impayé par 
les acteurs concernés 

Régularisation 
par 
locataire dans 3 
mois ? 

Oui 

Fin du contentieux 

Non 
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Instruction par 
le service 
instructeur 
Ccapex 972 Avis Ccapex aux instances 

décisionnelles : Fdsl, Caf, 
gestionnaire contingent préfectoral 

Portent sur : aides Fdsl, allocation 
logement, mesures accompagnement 
social, bénéfice droit réservation 
préfectorale 

Recommandations Ccapex 
aux acteurs locaux 

Portent sur : relogement, hébergement, 
protocole d’accord d’occupation, 
contingent des réservataires autre que 
préfet, propositions de la commission 
surendettement... 

Notification avis Ccapex  
aux instances décisionnelles 

Décisions des instances 
décisionnelles 

Notification décision aux ménages 

Transmission copie décision à la Ccapex 

Notification recommandations Ccapex 
aux acteurs locaux 

Information en retour sur le suivi 
recommandations et leurs conséquences 

Prise en compte éventuelle des 
recommandations par acteurs locaux 
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Annexe 5  

 
CCAPEX Martinique : Tableau récapitulatif synthétique 
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Annexe 6 

 
Traitement des impayés de loyers des bénéficiaires de l’allocation logement 

 
La Caisse d’allocations familiales de la Martinique assure l’instruction et le suivi de la totalité des 
dossiers d’impayés locatifs concernant les bénéficiaires de l’allocation logement, du parc public et du 
parc privé 
 
! Signalement de l’impayé à la Caf Martinique  
 
Les bailleurs publics ou privés procèdent au signalement directement auprès de la Caisse 
d’allocations familiales, dès le premier impayé de loyer, au sens du droit civil.  
 
La Caf Martinique prend l’attache du locataire défaillant en lui rappelant ses obligations contractuelles 
relatives au paiement du loyer et des charges, et l’informant des conséquences de l’impayé sur le 
versement de l’allocation logement : 
 
1 - Le locataire défaillant apure sa dette locative, et poursuit le paiement des loyers courants : le 
bailleur en informe la Caf Martinique. 
 
2 - Le locataire défaillant n’a pas apuré sa dette locative : le bailleur informe la Caf Martinique de la 
constitution de l’impayé au sens de la règlementation des aides au logement. 
 

 Instruction et suivi des dossiers par la Caf Martinique 
 
La Caf poursuit l’instruction des dossiers lorsque l’impayé de loyers est constitué au sens de la 
règlementation des aides au logement. 
 
A réception de l’information sur la constitution de l’impayé de loyer, la Caisse d’allocations familiales : 
 
1 - adresse un courrier au locataire et au bailleur, les informant du maintien de l’allocation pendant 
une période conservatoire de 6 mois, sous la condition du respect d’un plan d’apurement de la dette 
locative formalisé. 
 
Cette période conservatoire permet, le cas échéant, la mise en place d’un accompagnement social 
pour favoriser le règlement de la dette.  
 
En cas de conflit d’ordre juridique entre un bailleur et son locataire, le dossier fait l’objet d’une 
orientation vers  l’ADIL Martinique, aux fins d’une expertise juridique. 
 
2 – saisit la CCAPEX Martinique pour un examen de la situation juridique, financière et sociale du 
locataire défaillant, dans les conditions définies ci-après.  
 
 Saisine de la CCAPEX Martinique 
 
1 - La Caisse d’allocations familiales ne présente à la CCAPEX Martinique que les situations 
mentionnées dans le tableau ci-après qui, en raison de leur complexité et leurs conséquences sur le 
maintien dans le logement, nécessitent une coordination des actions partenariales.  
 
2 - Les dossiers qui ne sont pas présentés à la CCAPEX, en raison de leur simplicité, font l’objet d’une 
décision de Caf Martinique selon les modalités prévues dans le même tableau ci-contre. 
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Situations 
Saisine CCAPEX 

Orientation Caf 
Oui Non 

Le locataire 
défaillant verse 
son loyer résiduel, 
et respecte le 
plan d’apurement 
de la dette 
locative. 

 X 

Maintien de l’allocation logement. Mise en place d’une 
procédure annuelle de suivi du respect du plan 
d’apurement et du paiement du loyer résiduel. 

Le locataire 
défaillant verse 
son loyer résiduel, 
mais ne respecte 
pas le plan 
d’apurement de la 
dette locative. 

 X 

 Maintien de l’allocation logement, et prise de contact 
avec le référent social. Mise en place d’une procédure 
courte de suivi (3 ou 6 mois) selon les démarches 
engagées (dépôt dossier Fdsl, de surendettement...) 

Le locataire 
défaillant procède 
à des paiements 
insuffisants (< au 
loyer résiduel), et 
ne respecte pas le 
plan d’apurement 
de la dette locative. 

X  

Décision de suspension de l’allocation logement par la 
Caisse d’allocations familiales soumise pour avis à la 
Ccapex Martinique. 

Le locataire 
défaillant procède 
à des paiements 
insuffisants (< au 
loyer résiduel), et 
aucun plan 
d’apurement 
adapté de la dette 
locative n’a été 
établi. 

X  

Décision de suspension de l’allocation logement par la 
Caisse d’allocations familiales soumise pour avis à la 
Ccapex Martinique. 

L’allocation 
logement a été 
suspendue, mais 
le locataire 
défaillant 
s’engage à 
respecter un plan 
d’apurement de 
sa dette locative, 
et a repris le 
versement de son 
loyer résiduel 

 X 

Décision de rétablissement ou du maintien de la 
suspension de l’allocation logement par la Caisse 
d’allocations familiales. 

Décision de refus 
du Fdsl (sauf si 
orientation vers 
un autre dispositif 
d’aide) 

X  

Opportunité d’une suspension ou d’un maintien de 
l’allocation logement soumise à la Ccapex Martinique 

Logement 
manifestement 
inadapté à la 
situation du 
locataire et, 
aucune démarche 
de relogement n’a 
été engagée. 

X  

Décision du maintien de l’allocation logement (si 
proposition de relogement) ; ou de suspension (si le 
locataire ne répond pas aux propositions de relogement) 
soumise à la Ccapex Martinique. 





